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Chers frères et sœurs Scouts et Guides, 
 
Le 22ème Jamboree scout mondial aura lieu du 27 juillet au 7 août 2011 à Kristiansand, 
Suède, avec la participation attendue d’environ 40.000 Scouts. 
 
Bien des Scouts et Guides Adultes voudraient aller au Jamboree. Ils pourraient 
naturellement le faire en tant que visiteurs, mais il y a deux façons pour un Scout ou Guide 
adultes de l’AISG de participer activement au Jamboree comme membres de l’Équipe 
Internationale de Service (EIS). 
 
La première est de se rendre disponible pour prêter service au stand que l’ISGF va 
installer au Jamboree. Un minimum de 10 Adultes sont nécessaires pour le service du 
stand, mais on peut en accommoder davantage si nécessaire. Une bonne connaissance 
d’au moins une des deux langues officielles de l’AISG – anglais ou français – est une 
condition indispensable. Ceux qui sont intéressés doivent demander au Secrétaire 
International de leur ANSG de contacter le membre du Comité mondial Harald Kesselheim 
(kesselheim.harald@googlemail.com), qui coordonnera l’opération. Les membres de la 
Branche Centrale peuvent faire la demande par le truchement du coordinateur de la 
Branche Centrale Leny Doelman (l.doelman@isgf.org).). 
 
Une deuxième façon est de prêter service au Jamboree. Quelques ANSG ont déjà 
participé ainsi au Jamboree du Centenaire en 2007, et nous espérons que beaucoup plus 
d’entre elles participeront en 2011. Cette participation est liée à un accord – formel ou 
informel, oral ou par écrit – à conclure entre votre ANSG et l’Organisation Scoute 
Nationale (OSN) de votre pays. Ceci parce que les participants EIS doivent être inclus 
dans le contingent national qui est organisé par l’OSN. Naturellement, si votre ANSG est 
une branche de l’OSN il ne devrait pas y avoir de problème. Veuillez noter que nous avons 
reçu l’assurance orale du Secrétaire Général de l’OMMS Luc Panissod qu’il n’y a pas 
d’objections à ce que des membres d’une ANSG participent au contingent national EIS, 
pourvu que l’OSN soit d’accord. 
 
La participation au Jamboree mondial est aussi une action mentionnée au Plan d’Action 
2008-2011 comme moyen pour accroître la visibilité de l’AISG. 
Ci-après quelques conditions que les personnes désireuses de présenter leur candidature 
doivent posséder. Elles doivent:  
- être Scouts et Guides dans le sens substantiel du mot (à savoir, croire aux principes et 
aux idéaux du Scoutisme/Guidisme); 
- être  en bonne santé et capable d’accomplir les tâches qui leur seront confiées;  
- bien connaître l’anglais ou le français; 
- porter un uniforme ou autre signe distinctif; 
- posséder des connaissances qui puissant être utiles au Jamboree. 
 
Des conditions spécifiques peuvent être stipulées avec votre OSN. Tous les membres de 
l’EIS doivent arriver au site du Jamboree pour le 25 juillet 2011 et peuvent le quitter le 8 
août 2011. 
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Tous les membres de l’AISG paieront la cotisation de l’EIS, qui comprend la participation 
au Jamboree et la nourriture, mais non les frais de voyage ou dépenses personnelles. En 
2007 cette cotisation a été de 650 € par personne. Tous les membres de l’EIS couchent 
sous leurs tentes dans la zone EIS. 
 
 
Le Bureau mondial de l’AISG est à votre disposition si vous avez des questions. Veuillez 
vous mettre en action dès la réception de cette circulaire (il ya peut-être des échéances à 
respecter) et tenir au courant le Bureau mondial de vos contactes avec votre OSN et des 
accords éventuels passés avec elle, y compris le contingent des adultes qui peut être 
agréé pour le Jamboree.  
 
Amitiés, 
 
Harald Kesselheim, 
 Chargé de la participation de l’AISG au Jamboree mondial 
 
Mario Sica,  
Chargé des relations avec l’OMMS Membres du Comité mondial 
 


